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ARTICLE 5 

Modalités des séjours

1. Les Parties établissent que la durée maximale de séjour autorisé dans le cadre des 
dispositions du présent Accord est de vingt-quatre mois.

2. Les Parties peuvent porter la durée maximale des séj ours autorisés à trente-six mois si un 
des séjours concerne un stage visé à l’article 3 c) du présent Accord ou, pour les ressortissants 
canadiens, une période d’études visée à l’article 3 b) du présent Accord.

3. Les Parties conviennent que :

a) Les jeunes ressortissants français peuvent prétendre à un séjour dans la 
catégorie a) ou d) mentionnée à l’article 3 du présent Accord, dans la limite de la 
durée de séjour prévue au premier paragraphe du présent article;

b) Les jeunes ressortissants français peuvent également prétendre à un séjour 
supplémentaire dans la catégorie c) mentionnée à l’article 3 du présent Accord 
pour une durée maximale de douze mois;

c) Les jeunes ressortissants canadiens peuvent prétendre à deux séjours dans la 
catégorie a) ou d) mentionnée à l’article 3 du présent Accord, dans la limite de la 
durée de séjour prévue au premier paragraphe du présent article;

d) Les jeunes ressortissants canadiens peuvent également prétendre à un ou deux 
séjours supplémentaires dans la catégorie b) ou c) mentionnée à l’article 3 du 
présent Accord, dans la limite d’une durée maximale de douze mois pour 
l’ensemble des séjours supplémentaires visés au présent sous-paragraphe.

4. Les Parties conviennent que les séjours peuvent être continus ou discontinus et 
s’effectuer dans n’importe quel ordre.

ARTICLE 6

Délivrance de documents

Sous réserve de considérations d’ordre public et de santé publique :

a) le Gouvernement de la République française délivre aux ressortissants canadiens 
dont la demande de séjour a été acceptée, un titre de séjour d’une durée 
maximale de douze mois, renouvelable si nécessaire. Ce titre de séjour précise le 
motif du séjour sur le territoire français et permet aux ressortissants canadiens, 
dans les conditions prévues par les Parties, d’y séjourner, d’y étudier, d’y 
effectuer un stage ou d’y travailler sans opposabilité de la situation du marché 
de l’emploi;


